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Délibération n°88/CT/2022 du 20/10/2022 portant décision modificative n°3 au sein du 
budget annexe de l’eau de l’exercice 2022 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°65/CT/2022 du 6 septembre 2022 portant décision modificative n°2 au sein du 
budget annexe de l’eau de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°39/CT/2022 du 1er juin 2022 portant décision modificative n°1 au sein du budget 
annexe de l’eau de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°27/CT/2022 du 28 mars 2022 portant approbation du budget annexe de l’eau de 
l’exercice 2022 ; 

VU le budget annexe de l’eau ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 20 octobre 2022 ; 
 
Considérant que les opérations d’intégration des études suivies ou non de travaux participent à la fiabilité 
des comptes et qu’il convient à cet égard d’opérer, conformément aux dispositions de l’instruction 
budgétaire et comptable M14, un toilettage au titre du chapitre 20, pour un montant de 20 343 Fcfp suivant 
le tableau suivant : 
 

 
 
Considérant l’avis rendu par les membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 20 
octobre 2022 ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 20 octobre 2022 

ADOPTE 

 
 
 
 

Pour information

Chapitre 20 Immobilisation N° inventaire Montant
 Intégration au 

chapitre 23

Travaux terminés - Compte 

d'imputation définitif au 

chapitre 21

Travaux non terminés - Compte 

d'imputation définitif au chapitre 

21 une fois que les travaux seront 

achevés

2033 Outil de sectorisation réseau 202142 20 343 2313 21531

A comptabiliser
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